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Convocation du 24 Septembre 2018 
 

L’an deux mil dix-huit, et le premier octobre, à vingt heures trente minutes, le Conseil de cette commune 

dûment convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 

présidence de Madame FARCY Annick, Maire. 
 

Présents : MM. TOURGIS Lionel – LOYANT Jean-Marie – LERÉVÉREND Benoît (adjoints). 

Mme LECELLIER Sophie – Mme MOREAUX Sophie – M PIGEON Michaël – Mme DUPORT 

Delphine - M. AUDOUX Jérôme – Mme LEROYER Sandrine. 

Pouvoir : M. GOUET Jérôme à Mme MOREAUX Sophie  

Absent excusé : M. DUVAL Benjamin 

Absents : Mmes SOREL Audrey – MARIE ROSALIE Christèle 
 

Secrétaire de séance : Mme DUPORT Delphine 
 

Le compte rendu de la séance du 10 septembre 2018 est approuvé à l’unanimité des membres présents ou 

représentés. 
 

Madame le Maire demande l’autorisation d’ajouter trois délibérations : Commission CMJ – DP pour 

équipement multisport – subvention au FISAC 

Accordé à l’unanimité des membres présents ou représentés. 
 

 

COMPTE RENDU DES ACTES DU MAIRE 
 

  Urbanisme : 

      - permis de construire : 0  

 - certificat d’urbanisme : 2 

       - déclaration d’intention d’aliéner : 2 

  - déclarations de travaux : 1 
 

 

DELIBERATIONS 

 

► SDEC : Retrait de la commune déléguée de Pont-Farcy : Créée au 1er janvier 2018, la commune 

nouvelle de Tessy-Bocage dans la Manche, constituée des communes de Tessy-sur-Vire et de Pont-Farcy 

a demandé, par délibération en date du 5 avril 2018, le retrait du SDEC ENERGIE de la commune 

déléguée de Pont-Farcy ; celle-ci ayant été rattachée au département de la Manche à l’occasion de cette 

fusion. Le comité syndical du SDEC, par délibération du 20.09.2018 a approuvé ce retrait qui sera effectif 

au 31 décembre 2018. 

Il est demandé à chaque commune adhérente au SDEC ENERGIE de délibérer. 

Adopté à l'unanimité des membres présents ou représentés. 
 

► SDEC : La communauté de communes Vallée de l’Orne et de l’Odon par délibération du 28 juin 

2018 a émis le souhait d’être adhérente au SDEC ENERGIE afin de pouvoir lui transférer ses 

compétences « Energies renouvelables et Eclairage public ». Par délibération du 20.09.20108, le SDEC 

ENERGIE a approuvé cette demande. 

Il est demandé à chaque commune adhérente au SDEC ENERGIE de délibérer. 

Adopté à l’unanimité des membres présents ou représentés. 

 

COMPTE RENDU 

DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE MOUEN DU 1er OCTOBRE 2018 
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► Abri jeunes et spectateurs sur le terrain de sports rue du Stade : Madame le Maire demande 

l’autorisation de déposer une demande de travaux pour les réaliser. 

Adopté à l’unanimité des membres présents ou représentés. 

 

► Travaux d’aménagement de la rue Pierre Castel : depuis le plateau surélevé du carrefour avec la 

route de Bretagne jusqu’au bassin de rétention du Castel 1. 

Travaux estimés à 348 333,33 HT - 418 000 € TTC - La commune décide d’apporter un fonds de 

concours de 174 166,67 € à la Communauté Urbaine Caen la Mer limité à 50 % des dépenses réelles du 

montant hors taxes de l’opération hors autres subventions. 

Autorisation est donnée à Madame le Maire de signer la convention avec la Communauté urbaine Caen la 

Mer, à signer tout document se rapportant au financement de cette opération. 

Vote : 11 pour – 1 abstention 

 

► Création d’une commission CMJ (conseil municipal de jeunes) : Les membres suivants ont été 

nommés :  

- Membres conseillers municipaux : Sophie Lecellier – Sandrine Leroyer – Benoît Lerévérend – Michaël 

Pigeon 

- Membres hors conseil : Maurice Vincent – Stéphanie Lebourgeois. 

 Adopté à l’unanimité des membres présents ou représentés. 

 

► Equipement multisport sur le terrain de sport rue du Stade : Madame le Maire demande 

l’autorisation de déposer une demande de travaux pour les réaliser. 

Adopté à l’unanimité des membres présents ou représentés. 

 

► FISAC (Fonds d’intervention pour les services, l’artisanat et le commerce : autorisation est 

donnée à Madame le Maire de demander une subvention pour l’agrandissement de la boulangerie 

Adopté à l’unanimité des membres présents ou représentés. 

 
 

 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

 

► - PLU : révision allégée sur le parc d’activités des Rives de l’Odon (Mouen – Verson) – aménagement 

de 23 ha environ comportant une programmation d’accueil d’activités artisanales sur des parcelles mixtes 

répondant aux entreprises (créations et extensions). Continuité verte existant sur le territoire de Verson en 

connexion avec Mouen et la vallée de l’odon. 

Recul des futures constructions vis-à-vis de l’A 84 

Modalités de concertation à venir : affichage de la délibération à la CU et mairies pendant la durée des 

études – mention sur le site internet CU – mise à disposition d’un dossier d’avancement de la procédure et 

d’un registre de recueil des observations de la population disponibles dans les communes – organisation 

d’une réunion publique commune avec Verson. 

 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

  

►Travaux rue Pierre Castel : la Communauté Urbaine organisera une réunion d’information sur le 

déroulement des travaux, le 26.11.2018 à la salle polyvalente de Mouen à 19 h. 

 

►Informatique écoles : Subvention demandée en 2017 pour ouverture de la 4e classe de maternelle sur 

un montant de 2 608,33 HT soit 3 130 TTC. Subvention obtenue sur le HT = 782,50 €. 

Un devis a été demandé pour équiper les écoles de 6 PC portables – 1 copieur couleur pour la maternelle 

pour un montant total de 3 702,12 € TTC 

Un vidéoprojecteur sera installé dans une classe élémentaire pour 1 670,41 € TTC. Pour la pose, 

s’ajoutent des travaux de modification d’électricité pour 2 413,20 € TTC 

Les sommes budgétées sont : 2017 = 3 500 € reportés  / 2018 = 1 500 €, soit un total de 5 000 € 
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►Place Jean Cojan : Devis en cours pour la réfection de cette place : repose des bancs, barrières devant 

le stationnement PMR, support vélos. 

Le devenir du « Kiosque » sera examiné lors du prochain conseil municipal. 

  

 

 

 

  Madame le Maire déclare la session close. La séance est levée à 22 h 25 minutes. 


